DECLARATION DE CONFORMITE UE

Nous, Société : AGECOM France / SPECILed, 2 voie Gallo romaine 77860 Quincy voisins

Déclarons, sous notre propre responsabilité, que les luminaires de la gamme MIRAGE sont conformes aux

directives et aux normes harmonisées suivantes:

Directive 2014/35/UE - LVD

Basse tension

Directive 2014/30/UE - EMC

Compatibilité électro magnétique

Directive 2011/65/UE - RoHS

Matieres

Directive 2009/125/CE -

Source
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